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CONCOURS COMMUNAL "SAUMUR CITE JARDIN" -   VALIDATION DU REGLEMENT

Anciennement  nommé  "Concours  des  maisons  et  balcons  fleuris",  le  concours  "Saumur  Cité
Jardin",  vise  à  récompenser  les  habitants  de  la  commune  qui,  par  le  fleurissement  de  leur
habitation,  de leur commerce ou de l'espace public à travers l'opération "Jardins de Trottoirs",
participent à l'embellissement de la ville.

La Ville de Saumur, désireuse de promouvoir la nature en ville et la biodiversité, souhaite associer
un peu plus les riverains à cette démarche, en fixant des critères d'évaluation directement liés à
l'écologie et au développement durable.

Chaque année, les participants à ce concours sont invités à s'inscrire gratuitement,  sur le site
internet de la Ville de Saumur ou à l'accueil de la mairie principale ou des mairies déléguées, par
le biais d'un bulletin d'adhésion, à l'une des 5 catégories suivantes :

– catégorie 1 : Maisons avec jardin visible de la rue,
– catégorie 2 : Balcons, terrasses ou fenêtres individuelles,
– catégorie 3 : Acteurs économiques,
– catégorie 4 : Jardins potagers paysagers, jardins familiaux (visibles de la rue),
– catégorie 5 : Opération "Jardins de Trottoirs".

Le jury est composé de personnalités diverses et volontaires : professionnels, riverains portant un
intérêt  pour  le  paysage,  accompagnés  par  un agent  de la  Ville  de Saumur.  Il  effectue  deux
passages, en début et fin d'été, afin de noter les réalisations selon les éléments d'appréciation
suivants :

– aspect général,
– conception,
– diversité végétale et intégration des principes de développement durable,
– entretien général.

Les trois premiers de chaque catégorie seront récompensés lors d'une cérémonie qui se tiendra
au cours du dernier trimestre de l'année. Les prix seront attribués sous forme de bons d'achats ou
de lots offerts par des partenaires potentiels et par la Ville.
Pour 2019, le budget alloué à cette opération s'élève à 1 500 €.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de :

-  VALIDER le  règlement  du concours  "Saumur  Cité  Jardin"  et  l'attribution  de  lots  aux divers
lauréats,

- AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent  à cette
opération.

*Le règlement est consultable à la Direction Générale des Services

Le Directeur,

Signé

Patrick GRIMA

La Conseillère municipale déléguée,

Signé

Sophie TUBIANA
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